
 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Méthanisation des déchets 

Le 6 juillet 2006, Madame Nelly OLIN, Ministre de l'Écologie et du 
Développement Durable rencontre l’association METHEOR 

 
Le Président Laurent BÉTEILLE et le bureau de l’Association pour la méthanisation écologique des 
ordures ménagères, METHEOR, ont été reçus par Madame Nelly OLIN, Ministre de l’Ecologie et du 
Développement Durable le jeudi 6 juillet 2006. 
 
Cette réunion de travail a permis d’aborder les questions principales liées à l’évolution de la 
législation concernant le traitement des déchets par méthanisation, notamment : 
 
 La valorisation énergétique sous forme de biogaz 
 
Madame OLIN s’est engagée à faire travailler son Ministère sur la possibilité d’injecter le biogaz 
produit par la méthanisation dans le réseau de gaz naturel et à peser pour faciliter les relations avec 
Gaz De France. 
 
 La valorisation énergétique sous forme d’électricité 
 
Madame OLIN a confirmé la revalorisation des conditions de rachat de l’électricité « verte », comme 
elle l’avait annoncé aux assises des déchets de la Baule, ainsi que sa volonté de voir se développer la 
valorisation énergétique sous forme de bio carburant. 
 
 La valorisation agronomique sous forme de compost 
 
Madame OLIN a annoncé que l’arrêté rendant d’application obligatoire la nouvelle norme (nouvelle 
version de la norme NFU 44051) en cours de notification à Bruxelles, serait pris fin 2006. Les 
composts respectant les critères de qualités définis par cette norme ne seront plus considérés comme 
un déchet mais comme un produit analysé après le traitement. 
 
 La mise en place d’une politique incitative sur le plan fiscal 
 
Le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable examinera avec le Ministère des Finances  
les possibilités de mise en place d’une politique incitative sur le plan fiscal pour les producteurs 
d’énergies vertes et les utilisateurs. Il travaillera également sur la mise en place des soutiens financiers 
qui pourraient par exemple être apportés par l’ADEME. 
 
Monsieur BÉTEILLE, Président du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts et Sénateur Maire 
de BRUNOY, s’est déclaré confiant à l’issu de cette séance de travail : « Il reste des obstacles 
juridiques à surmonter, mais le Ministre nous a prouvé qu’elle était disposée à soutenir le traitement 
des déchets par méthanisation comme un complément idéal à l’incinération, en créant le code 
législatif adapté. C’est aujourd’hui un mode de traitement tout à fait fiable et performant tant au 
niveau écologique que sur le plan économique. Nous sommes déterminés avec les collectivités et les 
industriels qui nous ont rejoint, à suivre tous ces dossiers au plus près en étroite collaboration avec 
les services ». 
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